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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

crémation
Question écrite n° 132403

Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales
et de l'immigration sur les obligations des communes concernant les restes exhumés des concessions
funéraires arrivées à expiration. Au terme d'une procédure de reprise de concessions, les restes mortels
présents dans la sépulture sont exhumés et déposés dans l'ossuaire communal. Ce respect dû aux restes
mortels est issu de la loi du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire. Cependant, la création d'un
ossuaire communal a un coût. Or en fonction de l'état des corps exhumés, l'espace de l'ossuaire peut être vite
consommé. Ainsi, il n'est pas rare que des dépouilles du début du siècle inhumées dans des cercueils plombés
demeurent intactes en raison du taux d'humidité du sol. Elles doivent alors être placées dans un nouveau
cercueil qui est lui-même déposé dans l'ossuaire, les coûts inhérents incombant à la commune. Certes, la loi
permet la crémation des restes mortels exhumés mais la commune doit prouver l'absence d'opposition connue
ou attestée du défunt. S'agissant de dépouilles du début du siècle, aucun dispositif juridique n'existait sur la
question de la crémation, il est donc matériellement impossible pour une commune de prouver l'absence
d'opposition et donc de procéder à la crémation des restes mortels exhumés. Le problème de la capacité de
l'ossuaire et de son occupation peut donc rapidement se poser. La commune peut alors se trouver dans
l'obligation de créer un nouvel ossuaire ce qui représente une charge supplémentaire. C'est pourquoi il souhaite
soumettre cette situation à son examen et le remercie de bien vouloir lui communiquer sa position sur cette
question des restes mortels exhumés et des conditions qui président à la crémation administrative.
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